
1

NORMANDIE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°{R28}-{2016}-{065} TOME 2

PUBLIÉ LE  8 JUILLET 2016



Sommaire

Agence Régionale de Santé de Normandie
R28-2016-06-11-044 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016

au 30 juin 2017 le taux de remboursement de la part prise en charge par les régimes

obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et

prestations mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale CH EU
 (2

pages) Page 6

R28-2016-06-11-045 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016

au 30 juin 2017 le taux de remboursement de la part prise en charge par les régimes

obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et

prestations mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale CH EURE

SEINE
 (2 pages) Page 9

R28-2016-06-11-046 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016

au 30 juin 2017 le taux de remboursement de la part prise en charge par les régimes

obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et

prestations mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale CH FECAMP


(2 pages) Page 12

R28-2016-06-11-047 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016

au 30 juin 2017 le taux de remboursement de la part prise en charge par les régimes

obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et

prestations mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale CH GISORS
 (2

pages) Page 15

R28-2016-06-11-048 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016

au 30 juin 2017 le taux de remboursement de la part prise en charge par les régimes

obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et

prestations mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale CH

LILLEBONNE
 (2 pages) Page 18

R28-2016-06-11-049 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016

au 30 juin 2017 le taux de remboursement de la part prise en charge par les régimes

obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et

prestations mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale CH

NEUFCHATEL
 (2 pages) Page 21

R28-2016-06-11-050 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016

au 30 juin 2017 le taux de remboursement de la part prise en charge par les régimes

obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et

prestations mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale CH PACY
 (2

pages) Page 24

R28-2016-06-11-051 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016

au 30 juin 2017 le taux de remboursement de la part prise en charge par les régimes

obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et

prestations mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale CH PONT

AUDEMER
 (2 pages) Page 27

2



R28-2016-06-11-052 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016

au 30 juin 2017 le taux de remboursement de la part prise en charge par les régimes

obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et

prestations mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale CH VERNUEIL

SUR AVRE
 (2 pages) Page 30

R28-2016-06-11-053 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016

au 30 juin 2017 le taux de remboursement de la part prise en charge par les régimes

obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et

prestations mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale CH YVETOT


(2 pages) Page 33

R28-2016-06-11-054 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016

au 30 juin 2017 le taux de remboursement de la part prise en charge par les régimes

obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et

prestations mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale CHI ELBEUF

LOUVIERS VAL DE REUIL
 (2 pages) Page 36

R28-2016-06-11-055 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016

au 30 juin 2017 le taux de remboursement de la part prise en charge par les régimes

obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et

prestations mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale CHU ROUEN


(2 pages) Page 39

R28-2016-06-11-056 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016

au 30 juin 2017 le taux de remboursement de la part prise en charge par les régimes

obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et

prestations mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique

ABBAYE
 (2 pages) Page 42

R28-2016-06-11-058 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016

au 30 juin 2017 le taux de remboursement de la part prise en charge par les régimes

obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et

prestations mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique

Bergouignan
 (2 pages) Page 45

R28-2016-06-11-057 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016

au 30 juin 2017 le taux de remboursement de la part prise en charge par les régimes

obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et

prestations mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique des

Aubépines
 (2 pages) Page 48

R28-2016-06-11-059 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016

au 30 juin 2017 le taux de remboursement de la part prise en charge par les régimes

obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et

prestations mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique du

Cèdre
 (2 pages) Page 51

3



R28-2016-06-11-060 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016

au 30 juin 2017 le taux de remboursement de la part prise en charge par les régimes

obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et

prestations mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique

Essarts
 (2 pages) Page 54

R28-2016-06-11-061 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016

au 30 juin 2017 le taux de remboursement de la part prise en charge par les régimes

obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et

prestations mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique

Europe
 (2 pages) Page 57

R28-2016-06-11-062 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016

au 30 juin 2017 le taux de remboursement de la part prise en charge par les régimes

obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et

prestations mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique

Mathilde
 (2 pages) Page 60

R28-2016-06-11-063 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016

au 30 juin 2017 le taux de remboursement de la part prise en charge par les régimes

obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et

prestations mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique

Mégival
 (2 pages) Page 63

R28-2016-06-11-064 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016

au 30 juin 2017 le taux de remboursement de la part prise en charge par les régimes

obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et

prestations mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique

Ormeaux
 (2 pages) Page 66

R28-2016-06-11-065 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016

au 30 juin 2017 le taux de remboursement de la part prise en charge par les régimes

obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et

prestations mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique Saint

Antoine
 (2 pages) Page 69

R28-2016-06-11-066 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016

au 30 juin 2017 le taux de remboursement de la part prise en charge par les régimes

obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et

prestations mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique Saint

Hilaire
 (2 pages) Page 72

R28-2016-06-11-067 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016

au 30 juin 2017 le taux de remboursement de la part prise en charge par les régimes

obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et

prestations mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique Tous

Vents
 (2 pages) Page 75

4



R28-2016-06-11-068 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016

au 30 juin 2017 le taux de remboursement de la part prise en charge par les régimes

obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et

prestations mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique Yvetot


(2 pages) Page 78

5



Agence Régionale de Santé de Normandie

R28-2016-06-11-044

Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er

juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de remboursement de

la part prise en charge par les régimes obligatoires

d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et

des produits et prestations mentionnés à l'article L162-22-7

du code de la sécurité sociale CH EU

Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-044 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale CH EU

6



Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-044 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale CH EU

7



Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-044 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale CH EU

8



Agence Régionale de Santé de Normandie

R28-2016-06-11-045

Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er

juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de remboursement de

la part prise en charge par les régimes obligatoires

d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et

des produits et prestations mentionnés à l'article L162-22-7

du code de la sécurité sociale CH EURE SEINE

Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-045 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale CH EURE SEINE

9



Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-045 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale CH EURE SEINE

10



Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-045 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale CH EURE SEINE

11



Agence Régionale de Santé de Normandie

R28-2016-06-11-046

Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er

juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de remboursement de

la part prise en charge par les régimes obligatoires

d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et

des produits et prestations mentionnés à l'article L162-22-7

du code de la sécurité sociale CH FECAMP

Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-046 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale CH FECAMP

12



Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-046 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale CH FECAMP

13



Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-046 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale CH FECAMP

14



Agence Régionale de Santé de Normandie

R28-2016-06-11-047

Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er

juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de remboursement de

la part prise en charge par les régimes obligatoires

d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et

des produits et prestations mentionnés à l'article L162-22-7

du code de la sécurité sociale CH GISORS

Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-047 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale CH GISORS

15



Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-047 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale CH GISORS

16



Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-047 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale CH GISORS

17



Agence Régionale de Santé de Normandie

R28-2016-06-11-048

Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er

juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de remboursement de

la part prise en charge par les régimes obligatoires

d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et

des produits et prestations mentionnés à l'article L162-22-7

du code de la sécurité sociale CH LILLEBONNE

Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-048 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale CH LILLEBONNE

18



Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-048 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale CH LILLEBONNE

19



Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-048 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale CH LILLEBONNE

20



Agence Régionale de Santé de Normandie

R28-2016-06-11-049

Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er

juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de remboursement de

la part prise en charge par les régimes obligatoires

d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et

des produits et prestations mentionnés à l'article L162-22-7

du code de la sécurité sociale CH NEUFCHATEL

Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-049 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale CH NEUFCHATEL

21



Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-049 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale CH NEUFCHATEL

22



Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-049 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale CH NEUFCHATEL

23



Agence Régionale de Santé de Normandie

R28-2016-06-11-050

Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er

juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de remboursement de

la part prise en charge par les régimes obligatoires

d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et

des produits et prestations mentionnés à l'article L162-22-7

du code de la sécurité sociale CH PACY

Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-050 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale CH PACY

24



Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-050 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale CH PACY

25



Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-050 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale CH PACY

26



Agence Régionale de Santé de Normandie

R28-2016-06-11-051

Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er

juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de remboursement de

la part prise en charge par les régimes obligatoires

d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et

des produits et prestations mentionnés à l'article L162-22-7

du code de la sécurité sociale CH PONT AUDEMER

Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-051 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale CH PONT AUDEMER

27



Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-051 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale CH PONT AUDEMER

28



Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-051 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale CH PONT AUDEMER

29



Agence Régionale de Santé de Normandie

R28-2016-06-11-052

Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er

juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de remboursement de

la part prise en charge par les régimes obligatoires

d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et

des produits et prestations mentionnés à l'article L162-22-7

du code de la sécurité sociale CH VERNUEIL SUR AVRE

Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-052 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale CH VERNUEIL SUR AVRE

30



Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-052 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale CH VERNUEIL SUR AVRE

31



Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-052 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale CH VERNUEIL SUR AVRE

32



Agence Régionale de Santé de Normandie

R28-2016-06-11-053

Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er

juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de remboursement de

la part prise en charge par les régimes obligatoires

d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et

des produits et prestations mentionnés à l'article L162-22-7

du code de la sécurité sociale CH YVETOT

Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-053 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale CH YVETOT
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Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-053 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale CH YVETOT
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Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-053 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale CH YVETOT
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Agence Régionale de Santé de Normandie

R28-2016-06-11-054

Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er

juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de remboursement de

la part prise en charge par les régimes obligatoires

d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et

des produits et prestations mentionnés à l'article L162-22-7

du code de la sécurité sociale CHI ELBEUF LOUVIERS

VAL DE REUIL

Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-054 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale CHI ELBEUF LOUVIERS VAL DE REUIL
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Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-054 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale CHI ELBEUF LOUVIERS VAL DE REUIL
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Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-054 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale CHI ELBEUF LOUVIERS VAL DE REUIL
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Agence Régionale de Santé de Normandie

R28-2016-06-11-055

Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er

juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de remboursement de

la part prise en charge par les régimes obligatoires

d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et

des produits et prestations mentionnés à l'article L162-22-7

du code de la sécurité sociale CHU ROUEN

Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-055 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale CHU ROUEN
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Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-055 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale CHU ROUEN
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Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-055 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale CHU ROUEN
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Agence Régionale de Santé de Normandie

R28-2016-06-11-056

Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er

juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de remboursement de

la part prise en charge par les régimes obligatoires

d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et

des produits et prestations mentionnés à l'article L162-22-7

du code de la sécurité sociale clinique ABBAYE

Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-056 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique ABBAYE
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Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-056 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique ABBAYE
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Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-056 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique ABBAYE
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Agence Régionale de Santé de Normandie

R28-2016-06-11-058

Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er

juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de remboursement de

la part prise en charge par les régimes obligatoires

d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et

des produits et prestations mentionnés à l'article L162-22-7

du code de la sécurité sociale clinique Bergouignan

Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-058 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique Bergouignan
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Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-058 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique Bergouignan
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Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-058 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique Bergouignan
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Agence Régionale de Santé de Normandie

R28-2016-06-11-057

Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er

juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de remboursement de

la part prise en charge par les régimes obligatoires

d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et

des produits et prestations mentionnés à l'article L162-22-7

du code de la sécurité sociale clinique des Aubépines

Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-057 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique des Aubépines
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Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-057 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique des Aubépines
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Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-057 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique des Aubépines
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Agence Régionale de Santé de Normandie

R28-2016-06-11-059

Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er

juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de remboursement de

la part prise en charge par les régimes obligatoires

d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et

des produits et prestations mentionnés à l'article L162-22-7

du code de la sécurité sociale clinique du Cèdre

Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-059 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique du Cèdre
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Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-059 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique du Cèdre
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Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-059 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique du Cèdre
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Agence Régionale de Santé de Normandie

R28-2016-06-11-060

Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er

juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de remboursement de

la part prise en charge par les régimes obligatoires

d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et

des produits et prestations mentionnés à l'article L162-22-7

du code de la sécurité sociale clinique Essarts

Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-060 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique Essarts
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Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-060 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique Essarts
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Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-060 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique Essarts
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Agence Régionale de Santé de Normandie

R28-2016-06-11-061

Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er

juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de remboursement de

la part prise en charge par les régimes obligatoires

d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et

des produits et prestations mentionnés à l'article L162-22-7

du code de la sécurité sociale clinique Europe

Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-061 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique Europe
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Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-061 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique Europe
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Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-061 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique Europe
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Agence Régionale de Santé de Normandie

R28-2016-06-11-062

Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er

juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de remboursement de

la part prise en charge par les régimes obligatoires

d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et

des produits et prestations mentionnés à l'article L162-22-7

du code de la sécurité sociale clinique Mathilde

Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-062 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique Mathilde

60



Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-062 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique Mathilde
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Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-062 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique Mathilde
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Agence Régionale de Santé de Normandie

R28-2016-06-11-063

Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er

juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de remboursement de

la part prise en charge par les régimes obligatoires

d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et

des produits et prestations mentionnés à l'article L162-22-7

du code de la sécurité sociale clinique Mégival

Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-063 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique Mégival
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Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-063 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique Mégival

64



Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-063 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique Mégival
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Agence Régionale de Santé de Normandie

R28-2016-06-11-064

Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er

juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de remboursement de

la part prise en charge par les régimes obligatoires

d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et

des produits et prestations mentionnés à l'article L162-22-7

du code de la sécurité sociale clinique Ormeaux

Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-064 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique Ormeaux
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Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-064 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique Ormeaux
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Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-064 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique Ormeaux
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Agence Régionale de Santé de Normandie

R28-2016-06-11-065

Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er

juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de remboursement de

la part prise en charge par les régimes obligatoires

d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et

des produits et prestations mentionnés à l'article L162-22-7

du code de la sécurité sociale clinique Saint Antoine

Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-065 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique Saint Antoine
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Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-065 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique Saint Antoine
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Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-065 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique Saint Antoine
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Agence Régionale de Santé de Normandie

R28-2016-06-11-066

Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er

juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de remboursement de

la part prise en charge par les régimes obligatoires

d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et

des produits et prestations mentionnés à l'article L162-22-7

du code de la sécurité sociale clinique Saint Hilaire

Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-066 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique Saint Hilaire
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Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-066 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique Saint Hilaire
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Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-066 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique Saint Hilaire
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Agence Régionale de Santé de Normandie

R28-2016-06-11-067

Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er

juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de remboursement de

la part prise en charge par les régimes obligatoires

d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et

des produits et prestations mentionnés à l'article L162-22-7

du code de la sécurité sociale clinique Tous Vents

Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-067 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique Tous Vents
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Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-067 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique Tous Vents
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Agence Régionale de Santé de Normandie - R28-2016-06-11-067 - Décision du 15 juin 2016 fixant pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 le taux de
remboursement de la part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie, des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations
mentionnés à l'article L162-22-7 du code de la sécurité sociale clinique Tous Vents
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